
CANDIDATURE POUR LE PRIX COMMUNAL 

  DU DEVELOPPEMENT DURABLE – 2013 

CATEGORIE : REALISATION DE PROJET 
 

 

Fertilise le lien social  

 

Allège votre sac-poubelle et votre facture 

 

Un petit pas pour l’Homme … … un grand pas pour l’environnement  
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1. INTRODUCTION 
Passionnés de nature et d’environnement de longue date, nous avons souhaité associer nos 
compétences pour promouvoir le compostage de proximité sous toutes ses formes. Celui-ci 
permet de diminuer la quantité de déchets pris en charge par les collectivités publiques, de 
boucler le cycle de la matière organique de manière très locale, de sensibiliser les participants 
aux questions d’environnement et de créer du lien social autour d’un projet commun. 

 

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION CANDIDATE 
L’Association sans but lucratif ProxiCompost promeut le développement du compostage de 
proximité sous toutes ses formes et est là pour aider à : 

• Utiliser une pratique simple, fiable et naturelle transformant vos déchets organiques en 
compost de qualité pour les jardins et les balcons ! 

• Assurer la pérennisation du projet en promouvant une gestion participative et locale, 
génératrice de convivialité 

Permettant une mise en réseau des différents projets, l’association ProxiCompost souhaite 
rendre les habitants autonomes pour la gestion de leurs déchets organiques. 

ProxiCompost a été créée en novembre 2012 par trois membres fondateurs : 

• Jay Reuter, président : Jay coordonne depuis 2009 le compostage de proximité dans 
les jardins de la société coopérative d’habitations (SCH) « La Paix »; 

• Didier Jotterand, secrétaire : Didier a rejoint le compostage de quartier en 1993 à 
Gland (toujours en fonction !) et assure la formation de nombreux référents de 
compostage en pied d’immeuble ; 

• Jérôme Faessler, trésorier : Jérôme a travaillé de 2001 à 2007 sur un site de 
compostage industriel (20'000 t/an) et a débuté son premier compostage de proximité 
en 2012. 

 

GENESE DU PROJET 
Dès 2009, Jay et Didier mettent en place avec l’accord de la commission des jardins de la 
SCH « La Paix » une place de compostage collective en andains. En 2010, ils postulent au 
prix du développement durable de la Ville de Nyon. Suite à la mise en contact faite par la Ville 
de Nyon, ils rencontrent en 2012 Jérôme qui deviendra le troisième membre fondateur de 
ProxiCompost. La mise en place de bacs en bois pour le compostage en pied d’immeuble de 
la propriété par étage (PPE), où vit ce dernier, permet de réaliser un second projet qui aboutit 
en novembre de la même année à la création de l’association sans but lucratif ProxiCompost 
(www.proxicompost.ch). 

Depuis, trois autres sites ont été équipés de bacs à compostage : le Musée national suisse à 
Prangins ainsi que plusieurs immeubles de la SCH « La Paix ».  
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2. DESCRIPTION DU PROJET 
Les quatre lieux de compostage mis en œuvre par ProxiCompost depuis 2012 sont décrits ci-
dessous : 

SITE 1 : PPE LES RESIDENCES DU BOIRON 

Suite à la validation par l’assemblée générale de juin 2012, des composteurs ont été installés 
par ProxiCompost. C’est trois mois plus tard qu’a eu lieu l’inauguration officielle du site en 
présence de Monsieur Olivier Mayor, municipal en charge de l’environnement à Nyon. 

Après la fourniture de broyat et une formation initiale assurée par ProxiCompost, trois 
habitants gèrent désormais cette unité de compostage partagé, avec la participation et le 
soutien des habitants de la copropriété. 

• Adresse : chemin des Tines 9-11-13-15, 1260 Nyon 
• Statut : copropriété par étage (PPE) 
• Année de construction : 2006 
• Installation des composteurs : août 2012 
• Nombre de logements : 32 
• Spécificité : ensemble de petites parcelles privées (env. 500m2 au total) 

	  

	  

Compost « millésimé » apprécié par le Municipal Olivier Mayor (photo Ville de Nyon) 
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SITE 2 : MUSEE NATIONAL SUISSE (PRANGINS) 

Suite à divers contacts, notamment avec les collaborateurs de l’administration et des 
ressources scientifiques, ProxiCompost a été mandaté pour l’installation et le démarrage 
d’une triplette de composteurs dont elle assurera désormais le suivi. 

Ils ont été  inaugurés le 5 mai 2013 lors de la fête de printemps organisée au Château, et à 
laquelle nous avons participé avec un stand de promotion du compostage. 

• Adresse : 1197 Prangins 
• Statut : Musée National Suisse 
• Année de construction du Château : 1730 
• Installation des composteurs : mai 2013 
• Spécificité : siège romand du Musée national suisse, avec une aire de compostage 

didactique et pédagogique, déchets issus du potager et du restaurant du Château 

 

 

 

Explications pratiques le jour de l’inauguration 
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SITE 3 : SCH « LA PAIX » I 

Avec l’accord du comité de la coopérative d’habitation, trois bacs de compostage de 850 l 
chacun ont été installés au centre de l’aire des jardins par le concierge et ProxiCompost fin 
avril 2013. Le 7 mai a eu lieu un apéritif pour l’inauguration du site en présence de membres 
du conseil d’administration, de la commission des jardins de La Paix, ainsi que de locataires 
de la société. 

Le suivi du projet par ProxiCompost permet de s’assurer du bon déroulement de cette initiative 
collective. 

• Adresse : chemin de La Paix 2-4-6-8-10-12 et chemin des Plantaz 1-3-5-7, 1260 Nyon 
• Statut : coopérative d’habitation 
• Année de construction : 1952, 1962 et 1972 
• Installation des composteurs : avril 2013 
• Nombre de logements : 72  
• Spécificité : aire de compostage dans les jardins familiaux attenant au quartier 

 

 

Convivialité et curiosité pour le compostage 
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SITE 4 : SCH « LA PAIX » II 

Après la mise en place de la 1ère unité de compostage pour le quartier de La Paix, trois 
composteurs de 570 l ont été montés par le concierge et ProxiCompost début mai 2013. Le 22 
du mois s’est déroulée la présentation de fonctionnement du compostage de proximité en 
présence du comité de la coopérative d’habitation ainsi que de quelques habitants concernés. 
Un apéritif a suivi cette inauguration et a permis de répondre aux questions des personnes 
présentes. 

• Adresse : Oulteret 1&3 et route de St-Cergue 41bis, 1260 Nyon 
• Statut : coopérative d’habitation 
• Année de construction : 1962 
• Installation des composteurs : mai 2013 
• Nombre de logements : 23  
• Spécificité : aire de compostage en pied d’immeuble 

 

 

Une triplette pour la décomposition, la maturation et le stock de structurant 
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OBJECTIFS VISES 
Suite à la mise en place de ces 4 sites de compostage de proximité, l’association 
ProxiCompost souhaite : 

• Accompagner et pérenniser les lieux déjà en fonctionnement 
• Assurer un compost final de qualité 
• Développer à la demande le nombre de sites de compostage de proximité  
• Inciter aux échanges conviviaux autour du compostage au travers d’initiatives 

pédagogiques et/ou d’incitation au tri des déchets organiques 
• Fournir du broyat adéquat aux membres de l’association 
• Assurer l’écoulement du compost fini 
• Rendre à terme les différents sites de compostage autonomes et pérennes  

 

	  	  	  	    

  Broyat adéquat, tant dans sa nature que de sa structure           Inauguration d’un site de compostage 

 

 

Compost fini d’excellente qualité 
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RESSOURCES ESTIMEES (HUMAINES, FINANCIERES, …) 
Actuellement, les membres de l’association s’engagent bénévolement. Nous souhaitons que 
l’augmentation du nombre de sites de compostage de proximité se fasse si possible de pair 
avec l’accroissement du nombre de membres de l’association, chaque lieu ayant un ou 
plusieurs référents. Dans un premier temps, cet engagement bénévole est nécessaire pour 
développer la pratique du compostage.  

Toutefois, en cas d’augmentation significative du nombre de sites de compostage, nous 
réfléchirons à la nécessité de financer un poste à hauteur de 20% (soit environ 12'000 chf/an) 
pour le suivi initial, les conseils personnalisés et la gestion du broyat et du compost final. Les 
ressources financières pour ce poste pourraient provenir soit de revenus engrangés par des 
prestations spécifiques fournies par l’association (autofinancement), soit d’aides ponctuelles 
ou régulières de la part des collectivités publiques. 

A court terme, l’achat de matériel permettant d’offrir un éventail de prestations est envisagé 
(sous réserve de la capacité financière de ProxiCompost), par exemple : 

• broyeur à branches (env. 5'000 chf) pour la fourniture d’un broyat de qualité ; 
• crible mécanique (env. 800 chf) permettant la production d’un compost pour toutes les 

utilisations ; 
• outillage de base (fourche à 5 dents, griffe, bâche, etc…) 

 

MESURES MISES EN ŒUVRE 
De nombreuses mesures ont déjà été mises en œuvre par ProxiCompost, notamment :  

• Accompagnement des sites de compostage pendant la première année d’exploitation  
• Mise à disposition de broyat adéquat 
• Développement d’un site internet : www.proxicompost.ch  
• Stand d’information lors de la fête et marché de printemps au Château de Prangins (5 

mai) 
• Conseils personnalisés sur demande 

Les mesures que ProxiCompost souhaiterait mettre en œuvre à terme sont :  

• Prestations de broyage (sur site ou dans un lieu à déterminer) 
• Mise à disposition de broyat dans un lieu à définir (par exemple la future déchèterie - 

en discussion avec la Ville de Nyon) 
• « Bourse au compost » entre les sites de compostage (échanges entre zones 

excédentaires et déficitaires) 
• Renforcement de la communication 
• Sensibilisation (auprès des écoles, régies, lors de manifestations, etc…) 
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IMPACTS ESCOMPTES 
DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE 
En cas de développement intensif du compostage de proximité, la création de nouveaux 
postes de travail pour le suivi et le soutien de ces activités pourrait être envisagée. La 
diminution des volumes de déchets à transporter et à traiter de manière centralisée permettrait 
des économies pour les collectivités publiques.  

DANS LE DOMAINE SOCIAL 
Le compostage de proximité permet de créer du lien social dans un immeuble ou dans un 
quartier. Il permet « le faire ensemble » et aide à fédérer les habitants autour d’une cause et 
d’un projet collectif concret. Il favorise l’intergénérationnel et l’entraide pour des gestes 
techniques concrets. A ces réalisations de compostage pourrait être associé le 
développement de plantages. 

La pratique du compostage de proximité permet aussi aux habitants concernés d’être 
sensibilisés à des gestes éco-responsables. Les inaugurations officielles organisées par 
ProxiCompost sont l’occasion d’échanger des informations et d’améliorer d’autres pratiques 
en relation avec le tri des déchets et l’environnement. 

DANS LE DOMAINE ENVIRONNEMENTAL 
Le compostage de proximité contribue de manière concrète à la diminution des déchets pris 
en charge par la collectivité (déchets de cuisine et de jardin). Son développement permettra 
de réduire les volumes de déchets à transporter et à traiter de manière centralisée. Si les 
processus de compostage sont bien conduits, ce à quoi veille en priorité ProxiCompost, cela 
contribue à la réduction des gaz à effet de serre. 

Il permet aussi de produire localement un amendement de qualité qui sera utilisé sur place, et 
qui évitera l’achat de terreaux parfois dispendieux pour l’environnement. Ce produit final, qui 
satisfait ses producteurs volontaires, boucle le cycle de la matière organique, permettant ainsi 
un réel bénéfice pour l’air, l’eau et le sol. 

 

De plus, les différents co-bénéfices de la pratique du compostage de proximité, certes difficiles 
à évaluer, sont cependant bien réels pour la société : engagement militant, sensibilisation à la 
nature et à l’environnement, économie sur la gestion des déchets, pour n’en citer que 
quelques-uns. 
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3. CONCLUSIONS 
Le compostage de proximité permet de diminuer la quantité de déchets pris en charge par les 
collectivités publiques, de boucler le cycle de la matière organique de manière très locale, de 
sensibiliser les participants aux questions d’environnement, et de créer du lien social autour 
d’un projet commun. Les trois piliers du développement durable se retrouvent ainsi bien 
ancrés dans cette nouvelle vision de gestion partagée et responsable de nos déchets 
redevenus des ressources. 

L’Association sans but lucratif ProxiCompost promeut le développement du compostage de 
proximité sous toutes ses formes, de l’individuel au collectif, afin d’essaimer une pratique 
simple, efficace et naturelle.  

ProxiCompost permet une mise en réseau des différents projets, assure leur pérennité et 
promeut une gestion participative, génératrice de convivialité. 

Depuis 2012, quatre sites de compostage ont été mis en fonction par ProxiCompost : PPE Les 
résidences du Boiron, Musée national suisse (Château de Prangins), SCH « La Paix » I et 
SCH « La Paix » II. 

ProxiCompost souhaite que l’engouement pour une gestion locale et participative des déchets 
organiques émerge, conduisant à des économies pour les collectivités publiques, à un 
environnement plus sain, ainsi qu’à une convivialité retrouvée autour des bacs de 
compostage.  

ProxiCompost espère œuvrer au-delà de la Ville de Nyon et servir de modèle pour d’autres 
personnes ou associations désireuses de s’engager concrètement pour notre planète ! 

 

 

 

 

Fait à Nyon le 28 juin 2013 

 

 

Jay Reuter   Didier Jotterand   Jérôme Faessler 

Président   Secrétaire    Trésorier 

 


